
Si vous devez quitter votre maison
pendant plus de 24 heures en
raison d’une panne de courant, voici
quelques précautions simples pour
vous assurer que votre demeure ne
subira pas de dommages.

EAU

• Fermez le robinet d’alimentation
en eau de la maison (le robinet
se trouve généralement à l’avant
de la maison, près du plancher
du sous-sol).

• Ouvrez tous les robinets et
laissez l’eau s’évacuer.Actionnez
la chasse d’eau de la toilette et
laissez le réservoir se vider. Si
l’alimentation en eau de votre
maison provient d’un puits,
purgez l’eau des pompes et des
vases d’expansion. Si vous devez
quitter votre maison pour une
période prolongée et s’il est
certain que la température
descendra sous le point de
congélation, versez de l’antigel
non toxique (pour le chalet ou
les véhicules de plaisance ou du
liquide lave-glace) dans tous les
siphons (toilettes, lavabos, lave-
linge et douches). Débranchez

les tuyaux d’alimentation et
d’écoulement du lave-linge.
Laissez tous les robinets ouverts.

• Si vous prévoyez que la
température ambiante
demeurera sous le point de
congélation pendant une période
prolongée, purgez l’eau du
chauffe-eau et fermez les
interrupteurs. Si le chauffe-eau
fonctionne à l’électricité, mettez-
le hors tension par le panneau
de distribution. S’il est alimenté
au gaz, fermez le robinet à gaz en
le mettant à la position ARRÊT.

• S’il ne fait pas trop froid, ou si
vous inspectez votre maison
régulièrement, il n’est peut-
être pas nécessaire de purger
le chauffe-eau. Dans ce cas,
mettez-le hors tension par le
disjoncteur ou par la boîte de
fusibles ou ajustez le robinet
gaz à la position PILOTE.

• Si votre maison est équipée d’une
pompe de puisard pour prévenir
les infiltrations d’eau souterraine,
celle-ci ne fonctionnera pas si
l’alimentation électrique est
interrompue. Retirez les objets de
valeur du sous-sol au cas où une
inondation surviendrait. Le feuillet

d’information Après une inondation,
publié par la SCHL, vous fournira
des conseils très utiles. Pour en
obtenir un exemplaire,
communiquez avec votre bureau
local de la SCHL ou téléphonez
au numéro 1 800 668-2642.

ALIMENTATION EN
ÉLECTRICITÉ

• Coupez l’alimentation
électrique de la maison à partir
du panneau de distribution.

• Coupez l’alimentation
électrique du chauffe-eau, de la
fournaise à air chaud, de la
pompe à eau (s’il y en a une)
et de la pompe à puisard par
les disjoncteurs.

• Fermez l’interrupteur
commandant la cuisinière, le

otre maisonV
QUAND VOUS DEVEZ QUITTER

VOTRE MAISON À CAUSE D’UNE

LONGUE INTERRUPTION DE

COURANT EN HIVER

CF11



Page 2

Pour vous informer au sujet de la vaste gamme de
renseignements relatifs à l’habitation offerts par
la SCHL, communiquez avec :

Votre bureau local de la SCHL
ou la :

Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal
Ottawa (Ontario)  K1A 0P7

Téléphone : 1 800 668-2642
Télécopieur : 1 800 245-9274

Visitez notre page d’accueil à l’adresse www.cmhc-schl.gc.ca

©1999, Société canadienne d’hypothèques et de
logement
Révision : 1999
Imprimé au Canada
Réalisation : SCHL

99-08

four, le lave-linge et toute
chaufferette portative.

• S’il y a lieu, fermez les robinets
à gaz des appareils alimentés
au gaz naturel ou propane.

• Débranchez les gros appareils
afin qu’il ne se remettent pas
en marche à froid lorsque le
courant sera rétabli.

AUTRES CONSEILS

• Si vous prévoyez vous absenter
pendant une période prolongée,
empilez de la neige, de la paille
ou toute autre matière isolante le
long des murs de fondation afin
d’éviter le gel du sol adjacent.
Fermez la porte du sous-sol
pour conserver la chaleur.

• Videz le réfrigérateur et le
congélateur. Si possible, ne
conservez pas de nourriture en
trop. À l’aide d’une cale,
maintenez la porte du
congélateur ou du réfrigérateur
ouverte afin d’éviter la formation
de moisissure.Assurez-vous que
les cales ou tout autre dispositif
que vous utiliserez maintiendront
les portes ouvertes de façon à
empêcher qu’un enfant ne
s’enferme à l’intérieur de l’appareil.

• Avisez les autorités
municipales, c’est-à-dire la
police, les pompiers et la
société d’hydroélectricité que
vous quittez votre maison.

À VOTRE RETOUR À
LA MAISON

EAU
• N’ouvrez pas le robinet

d’alimentation en eau de la
maison avant que l’air ambiant
n’ait atteint une température
quasi-normale (environ 20‚ C).

• Fermez tous les robinets laissés
ouverts, fermez le robinet de
vidange du chauffe-eau, rebranchez

les tuyaux d’alimentation et
d’écoulement du lave-linge.

• Ouvrez le robinet d’alimentation
en eau de la maison.

• Vérifiez le fonctionnement des
robinets d’eau chaude et
remplissez le chauffe-eau avant
de le remettre en marche. Le
chauffe-eau électrique peut se
remettre en marche par le
disjoncteur. Si vous ne savez
pas trop quoi faire pour
remettre en marche votre
chauffe- eau au gaz, faites appel
à un technicien à l’entretien
pour rallumer la veilleuse.

• Ouvrez le robinet se trouvant au
niveau le plus élevé de la maison
jusqu’à ce que l’eau coule, de
façon à purger le système de l’air
qui pourrait s’y trouver.Vérifiez
que l’avaloir n’a pas été obturé
de glace ou n’a pas fissuré sous
l’action du gel. Ouvrez les autres
robinets jusqu’à ce que l’eau
coule.Vérifiez dans la mesure du
possible l’étanchéité des tuyaux.
En cas de fuites, fermez

l’approvisionnement de la
canalisation en question ou
fermez le robinet d’alimentation
de la maison jusqu’à ce que la
fuite soit colmatée.

• Vérifiez que le puisard et les
canalisations ne sont pas gelés
avant de remettre en marche
la pompe de puisard.

Alimentation en électricité
• Ne mettez pas en marche les

gros appareils avant que l’air
ambiant ait atteint une
température quasi-normale.

• Vérifiez que soient fermés les
interrupteurs commandant la
cuisinière, le four, le lave- linge
et toute chaufferette portative.

• Rétablissez l’alimentation
électrique de la maison par le
panneau de distribution.

• Rétablissez l’alimentation
électrique des appareils un à
un (y compris le réfrigérateur
et le congélateur) dès que l’air
ambiant s’est réchauffé.


